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MINISTERE DE L'ALIMENTATION, DE L'AGRICULTURE ET DE LA PECHE

Direction générale des politiques agricole,
agroalimentaire et des territoires

Service de la production agricole

Sous-direction des entreprises agricoles

Bureau du crédit et de l'assurance
Adresse : 3, rue Barbet de Jouy –
75349 PARIS 07 SP

Dossier suivi par : Sylvie Journo (MAAP)
Tél. : 01 49 55 48 63
Fax : 01 49 55 85 26

N° NOR : AGRT1023066C

CIRCULAIRE

DGPAAT/SDEA/C2010-3086

Date: 6 septembre 2010

Date de mise en application : immédiate Le Ministre de l'alimentation, de l'agriculture
et de la pêche

Nombre d'annexe : 1 à
Monsieur le Préfet de département du Var

Objet : Aide à l'allègement des charges financières à destination des exploitations
agricoles les plus gravement touchées par les inondations des 15 et 16 juin 2010, dans le
Var.

Référence : Circulaire DGPAAT/SDEA/C2010-3073 du 19 juillet 2010

Résumé : La présente note a pour objet de prolonger le délai de transmission des dossiers
relatifs aux inondations dans le Var (mesure FAC) à FranceAgriMer dans le cadre de la
décision de FranceAgriMer jointe.

Mots-clés : inondations dans le Var, FAC 2010, FranceAgriMer

Destinataires
Pour exécution :

M. le Préfet du département du Var
M. le DDTM du Var

Pour information :

M. le Directeur général de FranceAgriMer
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Les délais de dépôt des demandes auprès de la DDTM du Var et de transmission des dossiers
auprès de FranceAgriMer, ont été prolongés d'un mois.

La DDTM du Var veillera au strict respect des dates limites.

Vous trouverez, en annexe, la décision de FranceAgriMer qui précise les modalités de mise
en œuvre de ces prolongations.

Le Directeur Général des Politiques
Agricole, Agroalimentaire et des Territoires

Jean-Marc BOURNIGAL
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